
ANNEXE 3 

RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR 

Marquage CE 

Directive 93/68/CEE et Décision du Conseil 93/465/CEE du 22 juillet 1993, relatives au marquage CE 
(J.O. CE N°L220 du 31 août 1993)

Basse tension 

Directive 73/23/CEE du 19 février 1973 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives au matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension. 

Compatibilité électromagnétique 

Directive 89/336/CEE de la Commission et modifications 92/31/CEE et 93/68/CEE concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux perturbations radioélectriques produites par 
les appareils électrodomestiques, outils portatifs et appareils similaires. 

Machines 

Directive 98/37/CEE du 22 juin 1998 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives aux Machines. 

Appareils à gaz 

Directive 90/396/CEE du 29 juin 1990 modifiée par la directive 93/68/CEE du 22 juillet 1993 concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux appareils à gaz. 

Equipements sous pression 

Directive 90/488/CEE du 17 septembre 1990 relative aux récipients à pression simple. 

Hygiène alimentaire 

Directive 93/43/CEE du 14 juin 1993 relative à l'hygiène des denrées alimentaires (J.O. CE N°L175 du 19 
juillet 1993) 

Matériaux au contact des aliments 

Directive 82/711/CEE du Conseil du 18 octobre 1982, établissant les règles de base nécessaires à la 
vérification de la migration des constituants des matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en 
contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 85/572/CEE de la Commission du 19 décembre 1985 concernant les matières plastiques fixant la 
liste des liquides simulateurs à utiliser pour vérifier la migration des constituants des matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 89/109/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des législations des Etats 
membres concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires 
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Directive 90/128/CEE de la Commission du 23 février 1990 concernant les matériaux et objets en matière 
plastique destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 92/39/CEE de la Commission du 14 mai 1992 modifiant la directive 90/128/CEE concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 93/8/CEE de la Commission du 15 mars 1993, modifiant la directive 82/711/CEE du Conseil 
établissant les règles de base nécessaires à la vérification de la migration des constituants des matériaux et 
objets en matière plastique destinés à entrer au contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 93/9/CEE de la Commission du 15 mars 1993, modifiant la directive 90/128/CEE concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer au contact avec les denrées alimentaires. 

Directive 95/3/CEE de la Commission du 14 février 1995 portant modification de la directive 90/128/CEE 
concernant les matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires. 

Directive 96/11/CEE de la Commission du 5 mars 1996 portant modification de la directive 90/128/CEE 
concernant les matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires. 

Directive 97/48/CE de la commission du 29/07/97 portant 2° modification de la directive 82/711/CEE du 
conseil établissant les règles de base nécessaires à la vérification de la migration des constituants des 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 
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